
Personne physique

Réside en France
Droit au séjour ou titre de séjour régulier en France

Il doit :
suspendre ou réduire son activité (dans le cadre d'un

CPApour lessalariéset les fonctionnaires),
Suspendre ou réduire son activité indépendante,
Cesser sa formation (professionnelle rémunérée) ou
Interrompreson indemnisation chômage au moins1
journée dansle mois.

L’aidant ?

Réside en France

Handicap > ou = 80%
Ou

Personne + de 60
reconnue GIRI à III

Od = M demande

Durée =
66 joursou 132 ½

journée sur ensemble
de la carrière de

l’aidant

22 jourspar moismax
FD= m+1 une des

conditions cessent

A l’OD

Allocataire (caf.fr)
Télépro ou Formulaire papier

à télécharger
Non allocataire (caf.fr)
Formulaire papier à

télécharger

Prise en compte dans

Ressourcesannuelleset en
Aah

Ressources trimestrielles :
Non prise en compte en
Rsa et Ppa

L’AJPA est non cumulable avec

La PreParE(taux plein et taux partiel)
Le complément Aeeh et la majoration de l'Aeeh perçuspour

le même enfant
L’Aah
L'Ajpp

Si l’aidé rémunère l’aidant avec La Pch (aide humaine) ou l’Apa,
l’Ajpa n’est pasdue

Au Renouvellement

salariésdu privée ou du public :
Attestation mensuelle complétée par l’employeurs

Stagiaires formation professionnelle :
Attestation mensuelle complétée par l’organisme de

formation

Chômeurs indemnisés :
Déclaration du nbr jourspour aider un proche auprès
de pôle emploi + attestation mensuelle.

Vrp et salariésdesparticuliers :
Attestation mensuelle sur l’honneur

A l’OD

Salariésdu privée/public :
demander le Cpa + demande Caf

Stagiaires formation professionnelle
Interrompre son stage + demande Caf

Chômeurs indemnisés :

Déclarer nbr jourspour aider un proche
auprèsde pôle emploi + demande caf

Vrp et salariésdesparticuliers :
Demande Caf

Démarches?

Au renouvellement
Attestation

mensuelle

Lesessentielssur l'allocation journalière du proche aidant


